
Culture

Roulez Jeunesse
DescRiption Du pRoJet
« Roulez Jeunesse » tâche de favoriser l’émergence de jeunes artistes et la circulation des œuvres artis-

tiques dans la zone transfrontalière. Pour cela, les partenaires unissent leurs compétences en matière de 

résidence, coproductions et diffusion artistique.

Les partenaires créent un réseau international de structures culturelles susceptibles d’accueillir les artistes 

soutenus dans le cadre du projet.

Actions mises en œuvRe
L’accompagnement des associations passe par le soutien des jeunes compagnies dans leur devenir profes-

sionnel par des aides administratives, la recherche de soutien financier et la mise à disposition d’espaces de 

répétition et de création. 

Pour poursuivre cet accompagnement, ces jeunes compagnies sont accueillies pour des temps de rencontre 

privilégiés et des représentations, en alternance chez chacun des partenaires artistiques. Pour permettre aux 

artistes de présenter leur travail sur scène, ils acquièrent du matériel technique dès le début du projet.

Afin d’assurer la promotion du projet, ils entretiennent des rapports réguliers avec la presse, mettent en cir-

culation des brochures et adoptent une stratégie commune de relations publiques.

Afin de garantir la circulation des publics, des navettes d’échange entre les deux sites artistiques sont mises 

à leur disposition.

coordonnées
E-mail : clebomin@larose.fr

Site internet : http://www.maisonculturetournai.com

opérateurs

•	chef De file
lA Rose Des vents
Boulevard Van Gogh – BP 10153
F - 59653 Villeneuve D’Ascq cedex
Tél. : +33-(0)3.20.61.96.90
E-mail : clebomin@larose.fr

•	pARtenAiRe
mAison De lA cultuRe De touRnAi
B - 7500 Tournai
Tél. : +32-(0)69.25.30.70
E-mail : info@maisonculturetournai.com



Union Européenne
Fonds Européen de Développement Régional

INTERREG EFFacE lEs FRoNTIèREs

RouLEz JEunESSE

zones couveRtes pAR le pRoJet

Éléments budgétaires
Budget total : 1.553.600 EuR

montant feDeR : 784.000 EuR

Durée : 1 janvier 2008 - 30 septembre 2012

Zones éligibles
In aanmerking komende gebieden

Zones adjacentes
Aangrenzende gebieden

Territoire couvert : 62.0000 km²

Population concernée : 10.500.000 habitants 

Oppervlakte grensgebied: 62.0000 km² 

Betrokken bevolking: 10.500.000 inwoners
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pour connaitre les résultats du projet, consultez la page web du projet
http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/91.html

http://www.interreg-fwvl.eu/fr/prj/91.html

